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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 42, insérer l'article suivant :

L´article 885 V du code général des impôts est abrogé à compter du 1er janvier 2013.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article du code général des impôts permet de réduire de 300 euros par enfants à charge
le montant de son impôt de solidarité sur la fortune (ISF). Il a été récemment doublé.

Dans le contexte d’injustice fiscale que nous connaissons, cette disposition n’a aucune
justification. Elle permet à des contribuables qui n’en ont pas besoin et à qui on vient de baisser de
près de 2 milliards d’euros leur impôt de solidarité sur la fortune, de profiter de nouvelle réduction
d’impôts.

Pendant ce temps là, l’ensemble des Français et notamment les plus modestes, subissent le
plan de rigueur de 11 milliards d’euros du gouvernement.

Ce dispositif fiscal coute près de 40 millions d’euros par au budget de l’Etat.

Pour toutes ces raisons, il convient de supprimer cette disposition.


